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Introduction à la nouvelle édition

En publiant le Grand Guide du mariage civil au Québec, Me Leopold Lincà,

notaire et célébrant de mariage civil à Montréal, Québec, Canada, désirait offrir

au public le fruit de son travail acharné dans le domaine du droit de la famille

et ses réflexions concernant la célébration de mariage civil et autres sujets

eǴjouñsòutjuridique général .

Le Grand Guide est devenu rapidement un outil de référence pour le milieu

étudiant et universitaire du Québec .

Les publications et le travail de Me Lincà, notaire célébrant de mariage

cumulant plusieurs années eǴfyqñsjfodffont mǴpckfueǴñuvefpour les futures

générations de juristes passionnés par le domaine du droit et par

les détails concernant les relations interhumaines .

Cette nouvelle édition révisée apporte quelques nouvelles idées et donne des

réponses aux questions les plus courantes sur les démarches et le processus

du mariage civil au Québec .

Bonne lecture!
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Pourquoi un guide sur le mariage civil au Québec?
[ΩŞǘǳŘŜde Me Lincà, notaire expérimenté de

Montréal, spécialisé en mariage civil au Québec, vous
présente ce recueilŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎpratiques et de conseils
judicieuxpour votre union ou mariagecivil. Pour les futurs
mariés, il est ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜde connaître les procédures
légales,le processuset les conditions essentiellespour se
marier au Québec. Notaire Lincà a célébré plusieurs
centainesde mariagescivilset ƭΩŞǉǳƛǇŜde rédactiona voulu
partager,à travers ce guide pratique et informationnel, son
expérienceet sesconnaissances.

vǳΩƛƭǎǎΩŀƎƛǎǎŜƴǘdes exigencesrequisespour un
mariagecivil au Québecou du déroulementde la célébration
de mariage, ce recueil ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎa ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴde
démystifierlesdémarcheset le processusdu mariagecivil au
Québecet de répondreauxquestionsquelesfuturs mariésse
posent.

Nous espéronsque ce livre saura remplir cette
fonction. Nousvousen souhaitonsune excellentelecture et
demeuronsdisponiblessicertainspointsrestaientà éclaircir.
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Introduction
Å¦ƴ ǇŜǳ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Υ [Ŝ ƳŀǊƛŀƎŜ ŎƛǾƛƭ ŀǳ vǳŞōŜŎ

Å Quelques données statistiques

Å Âge légal

Å Changement de nom ?
Votre guide sur le mariage civil au Québec de A à Z

GRAND GUIDE DU MARIAGE CIVIL AU QUÉBEC

http://www.notaire-mariage-civil.ca/


[Ωƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊƛŀƎŜ ŎƛǾƛƭ ŀǳ vǳŞōŜŎ όмфсф Ł ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘύ

/ΩŜǎǘle 1er avril 1969que la loi sur le mariagecivil est entré

en vigueur au Québec, donnant la possibilité à un célébrant laïc

ŘΩƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊdes mariages,et ce, ailleursque dansun lieu de culte. Les

célébrants autorisés étaient alors les protonotaires et leurs adjoints

(appelés greffier et greffier adjoint depuis 1994). Avant la loi, pour

pouvoir se marier, les non-pratiquants devaient ζ ŀŘƘŞǊŜǊau moins

officiellement à ƭΩǳƴŜdes pratiques religieusesreconnuespar le Code

ŎƛǾƛƭ η.

Deplus,le remariageaprèsdivorceƴΩŞǘŀƴǘpaspermisdans

ƭΩ;ƎƭƛǎŜcatholiqueromaine,religionmajoritaireau Québec,lespersonnes

divorcées qui voulaient se remarier devaient ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊà une autre

Église. En1969, 98%desmariagesont été célébréspar un ministre du

culte, tandisque2 %descouplessesontmariéscivilement.
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Pourcentagedes mariagesŎƛǾƛƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊƛŀƎŜǎ 
célébrés au Québec depuis 1969

La proportion des mariages civils aŀǳƎƳŜƴǘŞ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ол ҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΦ [ΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouveaux célébrants civils en 2002 ainsi que la possibilité pour les couples de même sexe de se marier, à partir de 2004 ont entraîné 
une deuxième hausse de proportions et, en 2013, les mariages civils sont devenus majoritaires. En 2019, la part des mariages civils 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊƛŀƎŜǎ ŎŞƭŞōǊŞǎ ŀǳ vǳŞōŜŎ aŀǘǘŜƛƴǘ сп ҈Φ

Votre guide sur le mariage civil au Québec de A à Z GRAND GUIDE DU MARIAGE CIVIL AU QUÉBEC 9

https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/diminution-du-nombre-de-mariages-au-quebec-en-2019/


[Ωƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊƛŀƎŜ ŎƛǾƛƭ ŀǳ vǳŞōŜŎ Υ ŃƎŜ ƭŞƎŀƭ

[ΩŃƎŜlégalen 1969, pour se marier au Québecétait de

quatorzeans pour un garçonet de douzeans pour une fille, avec

consentementde leurs parents. Le mariage civil était régi par le

Codecivil du Québec.

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣƭΩŃƎŜlégalpour semariercivilementest de

16 ans. Toutefois,si vousavez16 ou 17 ans,vouspouvezdemander

au tribunalƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴde vousmarier. [ΩŃƎŜlégalpour une union

civile est 18 anset contrairementau mariagecivil, vousne pouvez

pasdemanderŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴau tribunal pour vousunir civilementsi

vousêtes âgésde 16 ou 17 ans,vousne pouvezpasdemanderau

tribunal d'autoriservotre unioncivile.
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Est-il possible de changer de nom après le mariage au Québec?

Lesépoux conserventleur nom après le mariage tel que défini à

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ393du Codecivil du Québec.

Cependant,le DirecteurŘΩŞǘŀǘcivil peut, pour desmotifs impérieux,

accepterunedemandede changementde nom.

Sivousconsidérezavoir de motifs sérieuxpour changervotre nom,

alors vous devez envoyer un formulaire qui sera utilisé afin de

demanderau Directeurde l'état civil de vérifier votre admissibilitéà

la demandede changementde nom et d'évaluersi la démarcheest

appropriéeà votre situation.

[ΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞà la demande de changementde nom ne permet

toutefois pasde conclureque le changementde nom seraautorisé

automatiquementpar le DirecteurdeƭΩŞǘŀǘcivil.
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393. Chacundesépouxconserve,en mariage,sonnom; il exerceses
droits civilssouscenom.

1991, c. 64, a. 393.
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Le mariage 
civil au 

Québec et les 
autres types 
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Quelles sont 
les similitudes 
entre mariage 
civil et union 

civile au 
Québec?

Votre guide sur le mariage civil au Québec de A à Z GRAND GUIDE DU MARIAGE CIVIL AU QUÉBEC 13

Par leur union, le couple tǴfohbhfpubliquement à faire vie 
commune et à respecter les droits et les obligations de votre union. 
Vous devez prendre cet engagement devant votre conjoint, deux 
témoins et un célébrant autorisé.

Gggfut kvsjejrvft ev nbsjbhf djwjm pv ef mǴvojpo djwjmf < mb dsñbujpo 
eǴvo qbusjnpjof gbnjmjbm= mf dipjy eǴvo sñhjnf nbusjnpojbm pv eǴvo 
sñhjnf eǴvojpo djwjmf= mǴjotdsjqujpo eǴvof eñdmbsbujpo ef sñtjefodf 
familiale.

Les conditions : Pour vous unir civilement avec votre conjoint, vous 
devez tous les deux respecter les mêmes conditions que pour vous 
marier.

Que ce soit pour un mariage civil ou une union civile, la publication 
ef mǴbwjt ef nbsjbhf pv ef mǴbwjt eǴvojpocivile sur le site web du 
Fjsfdufvs ef mǴñubu djwjm ev Svñcfd epju tf gbjsf qpvs vof evsñf ef 
20 jours. Il y a pourtant une exception : le couple uni civilement qui 
désire se marier Ǳbvdvof qvcmjdbujpo oǴftu fyjhñf mpstrvfdeux 
qfstpooft wfvmfou tf nbsjfs fu rvǴfmmft tpou eñkè vojft djwjmfnfou0 
Les conjoints de même sexe ainsi que les conjoints de sexe opposé 
qfvwfou dipjtjs fousf vo nbsjbhf djwjm fu vof vojpo djwjmf. jm oǴz b qbt 
de restrictions légales à ce niveau.



Quelles sont 
les différences 
entre mariage 
civil et union 

civile au 
Québec?
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Nf nbsjbhf djwjm dñmñcsñ bv Svñcfd cñoñgjdjf eǴvof 
reconnaissance internationale (sauf quelques très 
rares exceptions, surtout concernant certaines formalités 
eǴjotdsjqujpo eǴvo nbsjbhf dñmñcsñ bv Svñcfd ebot mftregistres 
1 bsdijwft ñusbohfst+. bmpst rvf mǴvojpo djwjmf. nònf sfdpoovf 
au Québec, pourrait ne pas bénéficier de la même 
reconnaissance internationale.

NǴêhf ftu vo bvusf gbdufvs rvj sfousf ebot mǴñrvbujpo= bv 
Svñcfd. qpvs tf nbsjfs mñhbmfnfou. mǴêhf njojnbmdemandé par 
mb mpj ftu 38 bot= qpvs tǴvojs djwjmfnfou mǴêhf njojnbm sfrvjt ftu 
18 ans.

Une autre différence notable Ǳdans certaines conditions, 
mǴvojpo djwjmf qfvu òusf ejttpvuf qbs vofǴǴFñdmbsbujpo dpnnvof 
ef ejttpmvujpo ǳevof vojpo djwjmfǴǴ.un acte en minutes signé par 
les deux conjoints unis civilement devant un notaire (la 
ejttpmvujpo ef mǴvojpo djwjmf qbs eñdmbsbujpo opubsjñf+0

https://notairelinca.com/blog/qui-peut-celebrer-un-mariage-civil-au-quebec/


[Ŝ ƳŀǊƛŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳƴƛƻƴ ŀǳ vǳŞōŜŎΥ
Choix, règles, implications et procédures

[Ωǳƴƛƻƴ de fait

Å9ȄƛǎǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƻǳǇƭŜ Ŧŀƛǘ ǾƛŜ 
commune et fonde une famille ou 
non. Ces deux personnes sont alors 
ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƘŀōƛǘŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
être mariées ni unies civilement.

Å La loi ne reconnaît pas les mêmes 
droits ni les mêmes responsabilités 
ŀǳȄ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻǳǇƭŜǎ 
mariés ou unis civilement, et ce, 
peu importe la durée de leur vie 
commune.

[Ωǳƴƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ

Å Est un acte solennel par lequel deux 

personnes expriment publiquement 

leur consentement libre et éclairé à 

faire vie commune et à respecter les 

droits et obligations liés à cet état 

civil.

ÅbΩŜǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ǉǳΩŀǳ vǳŞōŜŎΦ 9ƴ 

conséquence, si un couple uni 

ŎƛǾƛƭŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛǊŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

du Québec, il est préférable de 

consulter une conseillère ou un 

conseiller juridique afin de prévenir 

des conséquences fâcheuses en cas de 

décès ou de rupture.

Å[Ωǳƴƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ нллнΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳƴƛƻƴ 

des conjoints de même sexe. Elle 

existe toujours. 

Le mariage (civil ou religieux)

Le mariageest un acte solennel par 
lequel deux personnes expriment 
publiquement leur consentement libre et 
éclairé à faire vie commune et à 
respecter les droits et obligations liés à 
cet état civil, lesquels leurs sont conférés 
par la loi.

Å Vous devez prendre cet engagement 
devant votre conjoint, deux témoins 
et un célébrant autorisé. 

Å Le mariage es désormais possible pour 
les couples de même sexe depuis 
2005.
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https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/mariage-union-civile-ou-union-de-fait/union-de-fait/
https://educaloi.qc.ca/capsules/lunion-civile/#:~:text=L%E2%80%99union%20civile%20permet%20%C3%A0%20un%20couple%2C%20de%20sexe,droits%20et%20obligations%20que%20ce%20type%20d%E2%80%99union%20entra%C3%AEne.
https://www.notaire-mariage-civil.ca/mariage-civil-ou-mariage-religieux-quelles-differences/


Mariage civil et mariage religieux au Québec
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Mariage civil Mariage religieux

Effets légaux identiques identiques

Obligations des époux identiques identiques

Déroulement de la cérémonie similaire similaire

Lieu de cérémonie Un lieu qui respecte le caractère solennel 
du mariage

Un lieu de culte et/ou un lieu qui respecte 
le caractère solennel du mariage

!ŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦƛŎƛŀƴǘObligatoire si les conditions pour se marier 
sont remplies. Un notaire ne peut pas 
refuser de célébrer votre mariage en 
fonction de ses propres convictions

Le ministre du culte peut refuser de 
ŎŞƭŞōǊŜǊ ǾƻǘǊŜ ƳŀǊƛŀƎŜ ǎΩƛƭ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ 
contradiction avec les préceptes religieux 
ou moraux de la congrégation
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https://www.notaire-mariage-civil.ca/le-lieu-de-la-ceremonie-pour-celebrer-un-mariage-civil/
https://notairelinca.com/salle-de-mariage-montreal/


Mariage des personnes de même sexe au Québec

Le Québec est reconnu pour son avant-
gardismesurŘΩŀǳǘǊŜǎprovincescanadienneset pour son
inclusion. Ainsi,avant que le mariagehomosexuelne soit
légaliséauCanada,le Québecavaitdéjàentrouvert la porte
en 2002en créantl'union civile.

Au Québec,depuis le 19 mars 2004, il est
possible pour les couples de même sexe de se marier.
Ceux-ci peuventégalementchoisirƭΩǳƴƛƻƴcivilepourǎΩǳƴƛǊ.

Les couples de même sexe mariés ou unis
civilementbénéficient,en casde séparationou de divorce,
des différentes protections prévues à la loi dont, entre
autres, le patrimoine familial, le régime matrimonial et le
droit à une pension alimentaire dans certains cas. Les
règles applicablesaux couplesmariés ou unis civilement
sont lesmêmespour tous,ǉǳΩƛƭǎsoientun couplede même
sexeou non.

Puisqu'il est possible de s'y marier sans y
résider, le Québeca été une destinationmariagede choix
pour descouplesde mêmesexede l'extérieurdu Canada.

Dansplusieursétudesnotarialescommecellede Me Linca,
la communauté LGBTQ2S+ est bienvenue pour toute
démarchejuridiqueet/ou pour célébrerun mariagecivil.
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https://notairelinca.com/blog/mariage-devant-notaire-celebrant-ou-mariage-civil-au-palais-de-justice-quoi-choisir/#:~:text=La%20c%C3%A9l%C3%A9bration%20de%20mariage%20ou%20d%E2%80%99union%20civile%20entre,conjoints%2C%20un%20contrat%20de%20mariage%20ou%20d%E2%80%99union%20civile.
http://www.notaire-mariage-civil.ca/
notaire-mariage-civil.ca


Mariages
internationaux

Le mariage au Québecet partout au
Canadaest régi quant à sesconditionsde
fonds, par la Loi fédérale sur le mariage
civil. Cette dernière ƴΩƛƳǇƻǎŜaucune
condition de citoyenneté ou de résidence
pour permettre le mariage.

Il est ainsi tout à fait possible de se
marier avecune personnenon canadienne
et/ou non-résidente.

Le futur époux non canadien et/ou
non-résident doit fournir les mêmes
documents ǉǳΩǳƴόŜύcanadien(ne), soit
deux pièces ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞofficielles valides
avecphoto,ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭde soncertificatou de
son acte de naissance. Le document
présenté doit faire mention du nom des
parents et être rédigé en français ou en
anglais. Si le certificat de naissanceou
ƭΩŀŎǘŜde naissanceest rédigé dans une
autre langueque le françaisouƭΩŀƴƎƭŀƛǎΣil
devra obligatoirement être accompagné
ŘΩǳƴŜtraductionofficielle.

En savoirplus : loi sur le mariagecivil
desnon-résidents
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https://www.notaire-mariage-civil.ca/mariage-au-quebec-avec-un-ressortissant-etranger/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-31.5/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2013_30/page-1.html
https://notairelinca.com/


Les conditions pour se 
marier civilement au 

Québec
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https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/mariage-union-civile-ou-union-de-fait/mariage/conditions-pour-vous-marier/consentement-libre-et-eclaire-pour-vous-marier/
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Conditions pour se marier civilement au Québec

Âge légal pour se marier Pourvousmarier,vousdevezavoiraumoins18 ans.
Toutefois,si vousavez16 ou 17 ans,vousdevezdemanderautribunalƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴdevousmarier.

Les liens de parenté Lemariageest interdit entre parents prochespour desraisonsd'ordre moral et physiologique. Parconséquent,vousƴΩŀǾŜȊpasle
droitŘΩŞǇƻǳǎŜǊunepersonneavecqui vousavezlesliensdeparentésuivants:
Å frère ouǎǆǳǊ;
Å demi-frère ou demi-ǎǆǳǊ;
Å parentou enfant.
Etce,peuimporte si ceslienssontbiologiquesou adoptifs.

Toutefois,vousavezle droit de vousmarier aveccertainespersonnesde votre famille. Eneffet, vouspouvezépouser: un cousin;
une personnequi est votre parent par alliance,par exempleƭΩŜȄ-conjoint de votre oncle ou de votre tante, votre ex-beau-frère ou
votre ex-belle-mère.

!ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘŜ ƳŀǊƛŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴƛƻƴ 
civile. 

Lors de l'entrevue avec le célébrant, vous et 
votre conjoint devez fournir certains documents, 
dont ceux permettant de prouver votre état 
civil.

Pourvousmarierou vousunir civilement,vousdevezêtre libre de tout lien demariageouŘΩǳƴƛƻƴcivile.
Eneffet, pour assurerla légalitédevotre mariageou devotre unioncivile,vousdevezêtre :
soit célibataire; soit divorcé; soit veuf.
Vousêtesaussiconsidérécommecélibatairesi vousavezobtenu : l'annulationd'un mariageantérieur;ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴou la dissolution
d'uneunioncivileantérieure.

Consentement libre et éclairé Pourvousmarier,vousdevezêtre en mesureŘΩȅconsentirde façonlibre et éclairée. CelasignifiequevousacceptezŘΩŞǇƻǳǎŜǊvotre
conjoint : sansavoirsubidescontraintesou desmenacespour vousy forcer; aprèsavoircomprisleseffetsdevotre engagement.
Sivousou votre conjoint ne répondezpasà cette condition, toute personnepeutǎΩƻǇǇƻǎŜǊà votre mariageou en demanderson
annulation.

Présence à votre mariage Peuimporte votre situation,vousdevezvousprésenterà votre propre mariage. Eneffet, le mariagepar procurationou le mariageà
distanceest interdit au Québec. Celasignifie que vous ne pouvez pas mandater un proche pour agir à votre place durant la
cérémonie. Parconséquent,vousseulpouvez,durant la cérémonie:
Åconsentirà votre mariageà la demandedu célébrant;
Åsignerla déclarationdemariage.
Parailleurs,le célébrantdoit vérifiervotre identité.

justice.gouv.qc.ca
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https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/mariage-union-civile-ou-union-de-fait/mariage/demarches-pour-vous-marier/avant-de-vous-marier/entrevue-avec-le-celebrant/documents-requis-pour-lentrevue-avec-le-celebrant-de-votre-mariage/
http://www.cnq.org/
https://www.justice.gouv.qc.ca/


CONDITIONS LIÉES À LA 
CÉRÉMONIE DE MARIAGE CIVIL AU  

QUÉBEC

Pour être reconnu, votre mariage doit être célébré dans les règles. Ces 
dernières touchent tous les aspects de la cérémonie, soit: le lieu; le moment; 
la langue; le déroulement.
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https://www.notaire-mariage-civil.ca/
https://www.notaire-mariage-civil.ca/regles-sur-la-celebration-de-mariage-et-lunion-civile-au-quebec/
https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/mariage-union-civile-ou-union-de-fait/mariage/conditions-liees-a-la-celebration/lieu-du-mariage/
https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/mariage-union-civile-ou-union-de-fait/mariage/conditions-liees-a-la-celebration/moment-du-mariage-et-langue-de-la-ceremonie/


Comment choisir le lieu de
votre célébrationde mariage civil au Québec?
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Å Les étapes de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳƴ ƳŀǊƛŀƎŜ ŎƛǾƛƭ ŀǳȄ vǳŞōŜŎ ǎƻƴǘ crucialeset 
la première estde déterminerle lieu de votre mariage. Ainsi, ce dernier est
intiment lié au choix du célébrant puisquecertainscélébrants ne pourront
officier que dans certainslieux. 

Å Le lieu choisipar le couple doit respecter le caractèresolennelet le 
décorumpour une cérémoniede mariage, et être aménagéŘΩǳƴŜ façon
appropriée. Le célébrant doit, par ailleursêtre habiletéet autorisé à célébrer
votre mariage dans cet endroit.

Å Le greffieradjoint du tribunal ou un greffierpar exemplesont des 
personnes autoriséesŘΩƻŦŦƛŎŜà célébrervotre mariage au palais de justice, ou 
dans un autreendroit où ilsont ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴde procéder- centrede 
détention, centrehospitalier, pénitencier, etc. Un fonctionnaire municipal, un 
conseillermunicipal, un maire, etc., pourravous marier seulementdans ƭΩƘƾǘŜƭ
de ville de la municipalitérespective, ou dans un autreendroit où ils ont 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴde procéder.

Å Toutefois, le notaireŎŞƭŞōǊŀƴǘ ŘŜ ƳŀǊƛŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴƛƻƴcivile, ou le proche
désignécommeŎŞƭŞōǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊ pourravous marier dans tout endroit qui 
respectele caractèresolennelde la célébrationde mariage ou dans tout 
endroit où il a ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴde procéder. Dans le casdu notaire, partout dans 
la province de Québec, et dans le casdu proche, amiou membrede votre 
famille, désignécommeŎŞƭŞōǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ƧƻǳǊΣ selonƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴqui lui a été
délivréeǇŀǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ Řǳ vǳŞōŜŎΦ
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https://www.notaire-mariage-civil.ca/
https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/mariage-union-civile-ou-union-de-fait/mariage/conditions-liees-a-la-celebration/lieu-du-mariage/
https://notairelinca.com/salle-de-mariage-montreal/
https://www.notaire-mariage-civil.ca/pour-votre-mariage-civil-au-quebec-le-palais-de-justice-de-montreal/#:~:text=C%E2%80%99est%20un%20greffier%20ou%20un%20greffier%20adjoint%20qui,vous%20%C3%A9pousiez%20votre%20conjoint%20au%20palais%20de%20justice.
http://www.notaire-mariage-civil.ca/
https://www.notaire-mariage-civil.ca/
https://www.notaire-mariage-civil.ca/
https://www.notaire-mariage-civil.ca/


Choix du lieu de cérémoniede 
mariage civil

Vous êteslibre de choisir avec votre conjoint où sera 
célébrévotre mariage. 

En effet, vous pouvezépouservotre conjoint, par exemple:

Å à l'églisede la municipalitéoù l'un de vous a grandiou à celledont
l'architecturevous plaît;

Å au palais de justice;

Å dans une salle de réceptionà l'hôtel;

Å dans un parc,  un jardinou une terrasse;

Å dans un bureau de notaire.

Vous pouvezmême vous marier civilement à domicile, avoirvotre 
cérémoniede mariage à la maison. Toutefois, vous devez vous assurer que 
le lieu:

Å respectele caractèresolennelde la cérémonie;

Å estaménagéà cette fin;

Å correspond à l'endroit où votre célébrantestautorisé à vous marier.

http://www.notairelinca.com/
http://www.notaire-mariage-civil.ca/
http://www.notairelinca.ca/
https://notairelinca.com/salle-de-mariage-montreal/


Comment choisir le célébrant de
votre mariage civil au Québec?

Au Québec, pour que votre mariage soit valide, il doit avoir lieu devant un 
célébrant reconnu par la loi et autorisé à célébrer les mariages. Cette 
exigence vaut pour tous les mariages, qu'ils soient célébrés civilement ou 
religieusement. Dans le cas contraire, votre mariage ne sera pas reconnu 
par la loi.

Pour en être certain, vous pouvez consulter leregistre des célébrantsdu 
Directeur de l'état civil du Québec.

MARIAGE CÉLÉBRÉ CIVILEMENT

Si vous voulez vous marier au civil, votre célébrant peut êtreun greffier ou 
un greffier adjoint de la Cour supérieure, un notaire, un avocat, un maire, 
un membre du conseil municipal ou du conseil d'arrondissement, un 
fonctionnaire municipal.

Vous pouvez aussi demander à un parent, à un proche ou à un ami de 
célébrer votre mariage. Cependant, assurez-Ǿƻǳǎ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 
personne réponde à certainesconditions.

MARIAGE CÉLÉBRÉ RELIGIEUSEMENT

Si vous préférez vous marier dans le cadre d'une cérémonie religieuse, le 
célébrant sera un ministre du culte habilité à célébrer des mariages selon 
votre religion.

Important à savoir : Droit de refus pour un célébrant religieux

Un ministre du culte a le droit de refuser de célébrer votre mariagesi les 
conditions propres à sa religion ne sont pas remplies ou s'il existe des 
empêchements à votre mariage selon celle-ci.
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http://www.notairelinca.ca/
https://www.notaire-mariage-civil.ca/
http://www.etatcivil.gouv.qc.ca/fr/celebrants.html
https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/mariage-union-civile-ou-union-de-fait/le-celebrant/conditions-pour-agir-a-titre-de-celebrant/
https://www.justice.gouv.qc.ca/nous-joindre/trouver-un-palais-de-justice/palais-de-justice-de-montreal/
https://www.notaire-mariage-civil.ca/


Choix du 
moment de la 
célébration
de mariage au 
Québec

Quandvoulez-vous vousmarier?

SelonƭΩŜƴŘǊƻƛǘde votre mariage civil, vous devez tenir comptede certainescontraintespour choisir le moment de la 
cérémonie.

Å MARIAGE CIVIL AU PALAIS DE JUSTICE

Si vous épousezvotre conjoint au palais de justice, nous vous invitonsàcontacterle palaispour connaîtreles jours 
et les heuresde célébration, puisqueceux-ci peuvent varier selonle district judiciaire.

Notezque votre mariage célébrépar un greffierou un greffieradjoint de la Coursupérieure ou dans un palais de 
justice ne peut l'être les jours suivants:

les dimanches; les 1er et 2 janvier; le VendrediSaint; le lundi de Pâques; le 24 juin, jour de la fête nationale; le 
1er juillet, anniversairede la Confédération; le premier lundi de septembre, fête du Travail; le deuxième lundi
d'octobre; les 24, 25, 26 et 31 décembre; le jour fixépar proclamation du gouverneurgénéralpour marquer
l'anniversairede naissance du Souverain; tout autre jour fixé par décretdu gouvernementcommejour de fête 
publiqueou d'actionde grâces.

Lorsde votreentrevue, le célébrant vous confirmeraƭΩƘŜǳǊŜet la date de la cérémonie.

Åa!wL!D9 /L±L[ !L[[9¦w{ v¦Ω!¦ t![!L{ 59 W¦{¢L/9

Si vous vousmariezailleursǉǳΩŀǳpalais de justice, la cérémoniedoit avoir lieu entre 9 h et 22 h le jour de votre 
choix.

Toutefois, siun greffierou un greffieradjoint vous marie, vous devez respecter le même horaireque sivous 
épousiezvotre conjoint au palais de justice.

Le célébrant conviendraavec vous de la date et de ƭΩƘŜǳǊŜde la cérémonie. Un notairecommeMe Lincàpeut vous 
marier les dimanchesainsi que  tous les jours fériésde ƭΩŀƴƴŞŜet même le jour de la Saint-Valentin. Quoi de plus 
romantique!
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https://www.justice.gouv.qc.ca/nous-joindre/trouver-un-palais-de-justice/palais-de-justice-de-montreal/
https://www.justice.gouv.qc.ca/nous-joindre/trouver-un-palais-de-justice/
https://www.justice.gouv.qc.ca/nous-joindre/trouver-un-palais-de-justice/palais-de-justice-de-montreal/
https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/mariage-union-civile-ou-union-de-fait/mariage/demarches-pour-vous-marier/avant-de-vous-marier/entrevue-avec-le-celebrant/
http://www.notairelinca.com/


Le déroulementŘΩǳƴŜ célébrationde 
mariage civil au Québec
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https://educaloi.qc.ca/capsules/la-celebration-du-mariage-au-quebec/


Langue de la cérémoniede mariage
et témoins du mariage au Québec

LANGUE DE LA CÉRÉMONIE DE MARIAGE AU QUÉBEC

Å Le célébrant doit vous marier en françaisou en anglais.

Å Vous et votre conjoint pouvezchoisir ƭΩǳƴŜou ƭΩŀǳǘǊŜde ceslangues. Si ƭΩǳƴde vous ne les 
comprendpas, le célébrant vous demanderade fournirƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ interprète.

CHOISIR SES TÉMOINS DE MARIAGE CIVIL AU QUÉBEC

Vous devez accepter de prendre votre conjoint pour épouxdevant deux témoins. Cesderniers
ont pour rôle :

Å ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊde votre consentement,ŎΩŜǎǘ-à-dire pouvoiren témoignersinécessaire;

Å de signer votre déclaration de mariage.

PIÈCESOUDOCUMENTSÀ FOURNIRPARLESTÉMOINS

[Ŝǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƳŀǊƛŀƎŜ ŎƛǾƛƭ ƻǳ ŘΩǳƴƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ doiventfournir deux piècesŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ.

CONDITIONSDΩADMISSIBILITÉDESTÉMOINS

Le témoindoit comprendreson rôle. Par conséquent, vous pouvezchoisir qui vous voulez
commetémoin. Si votre enfant répondà cette condition, vous avezle droit de le désigner
même ǎΩƛƭƴΩŀpas 18 ans.

Contrairementau témoinde ƭΩŀŎǘŜde publication, le témoinŘŜ ǾƻǘǊŜ ƳŀǊƛŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ tenu
de bien vous connaîtretous les deux. 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎ, rien ne vous oblige à choisir commetémoin la 
personnequi a assistéà la signature de ƭΩŀŎǘŜde publication.
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https://www.notaire-mariage-civil.ca/celebration-de-mariage-civil-les-exigences-de-la-loi-au-quebec/
https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/mariage-union-civile-ou-union-de-fait/mariage/demarches-pour-vous-marier/avant-de-vous-marier/celebrants-competents-pour-celebrer-votre-mariage/mariage-celebre-par-un-proche
https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/mariage-union-civile-ou-union-de-fait/mariage/demarches-pour-vous-marier/avant-de-vous-marier/celebrants-competents-pour-celebrer-votre-mariage/mariage-celebre-par-un-proche
https://www.justice.gouv.qc.ca/couple-et-famille/mariage-union-civile-ou-union-de-fait/mariage/demarches-pour-vous-marier/avant-de-vous-marier/celebrants-competents-pour-celebrer-votre-mariage/mariage-celebre-par-un-proche
https://notairelinca.com/mariage/


Comment se déroule une cérémonie de mariage civil au Québec?

Selon le type de célébrant de mariage choisi (notaire, greffier,

religieux,célébrantdésigné,etc.) la duréeŘΩǳƴŜcérémoniede mariagepeut

prendre de 15 minutes à quarante-cinq minutes et plus, voire des heures. Si

vouschoisissezMe LeopoldLincànotaire, commecélébrantde mariage,vous

pouvez bénéficier ŘΩǳƴŜcérémonie de mariage civil ou ŘΩǳƴƛƻƴcivile

personnaliséeen fonctiondevosvaleurset besoins.

Le déroulement de la cérémoniede mariagecivil doit respecter les étapes

légales. Le célébrant vous accueillera,vous et vos invités. par un mot de

bienvenue. Il vous lira ensuite les articlespertinents du Codecivil du Québec

soient les articles 392 à 396. Après la lecture des articles du Codecivil du

Québec, les futurs mariés ou des personnesde ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜpeuvent dire

quelquesmots.

Le coupleéchangeensuite leur consentementàƭΩǳƴƛƻƴΣles allianceset leurs

ǾǆǳȄΣpuisle célébrantlesdéclareunispar lesliensdu mariagecivil ou lesliens

deƭΩǳƴƛƻƴcivile,selonle cas.
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Article 392 du Code civil du Québec

Lesépouxont, en mariage,lesmêmesdroits et lesmêmes
obligations.

Ils se doivent mutuellement respect, fidélité, secourset
assistance.

Ilssont tenusde faireviecommune.

1991, c. 64, a. 392.
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